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Indemnitaire tenant compte des 
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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L'an deux mille vingt-cinq, le 28 janvier, le Conseil Municipal de 
la Commune de SAUBENS dûment convoqué, s'est réuni à la 
salle du conseil municipal, sous la Présidence de Monsieur le 
Maire, JM BERGIA. 

Date de la convocation du Conseil Municipal: 22/01/2025 

Présents: MMES CARISTAN Carole, GARY Isabelle, RENAUD 
Sandrine, PENNEROUX Béatrice 
MM BERGIA Jean-Marc, GUILLEMET Olivier, HETREUX Denis, 
LAMBERT David, MALAVAL Claude, MANGION Denis, 
PEYRIERES David 

Procurations: 
M. BONNET Benoit à M. GUILLEMET Olivier
Mme LAHANA Agnès à Mme GARY Isabelle
Mme NADEAU MASSON Tiphaine à M. MALAVAL Claude

Absents: 
M. MARSAC Alain
Mme MASSIA Kristel
M. MERCI Bernard
Mme ZIOUANI Mahjouba

Secrétaire de séance : M. PEYRIERES David 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984, 

Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 
publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un RIFSEEP dans la Fonction Publique de 
l'Etat, 

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux, 

Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique 
territoriale, 

Considérant qu'il y a lieu d'appliquer le RIFSEEP, 

Vu l'avis du comité social territorial du 03 décembre 2024 concernant le présent projet de modification, 

Article 1 : les bénéficiaires 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux 

• Fonctionnaires titulaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel ;

• Fonctionnaires stagiaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel ;

• Agents contractuels de droit public à temps complet, temps non complet ou à temps partiel.

Le RIFSEEP est applicable aux cadres d'emplois suivants : 

• Attachés territoriaux

• Adjoints administratifs territoriaux

• Adjoints techniques territoriaux

• Aides-soignants territoriaux

• Techniciens territoriaux
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Article 7 : Cumuls possibles 

Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir. 

Il est cumulable, par nature, avec les primes prévues par !'arrêtés du 27 août 2015 pris en application de 
l'article 5 du décret n

°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de 
l'Etat. 

Article 8 : Maintien à titre individuel 

Au titre du principe de libre administration des collectivités, l'organe délibérant décide de maintenir, à titre 
individuel, le montant indemnitaire perçu par les agents, dont ils bénéficiaient au titre des dispositions 
antérieures, lorsque ce montant se trouve diminué suite à la mise en place du RIFSEEP et ce jusqu'à la 
date du prochain changement de fonctions de l'agent. 

Ce montant est conservé au titre de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise. 

Lors de la modification du RIFSEEP, l'agent qui a bénéficié du maintien du montant indemnitaire lors de la 
mise en place du RIFSEEP, conserve ce montant au titre du principe de libre administration des collectivités 
territoriales. 

Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante décide : 

► DE MODIFIER le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise
et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) tel que présenté ci-dessus ;

► D'AUTORISER le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l'IFSE et du CIA versés aux
agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus

► D'ABROGER la délibération n°2023/49 du 14/12/2023 ;

► DE PREVOIR et d'inscrire les crédits correspondants au budget.

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au plus tôt à la date de transmission de la 
délibération au contrôle de légalité au regard du principe de non-rétroactivité d'un acte réglementaire et de 
son caractère exécutoire dès lors qu'il a été procédé à la transmission de cet acte au représentant de l'Etat 
dans le département. 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessous. 

Les signatures sont au registre. 
Fait à Saubens, le 4 février 2025 
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